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Points à  retenir et recommàndàtions  
 Tout raccordement au réseau public doit être autorisé par la CAFPF 

conformément à une procédure disponible en mairie 

 

 Toute construction neuve doit être desservie par une boîte de branchement 

en limite de propriété 

 

 L͛eŶtƌetieŶ de la paƌtie pƌivĠe du ďƌaŶĐheŵeŶt au ƌĠseau puďliĐ 
d͛assaiŶisseŵeŶt est oďligatoiƌe, et à la Đhaƌge du pƌopƌiĠtaiƌe 

 

 Il revient au particulier d͛ĠƋuipeƌ son branchement d͛uŶ Đlapet aŶti-retour 

afiŶ de pƌotĠgeƌ ses iŶstallatioŶs d͛ĠveŶtuels refluǆ d͛eau du ƌĠseau puďliĐ. 

La responsabilité de la Communauté ne saurait être recherchée en cas 

d͛aďseŶĐe ou de dĠfaillaŶĐe d͛eŶtƌetieŶ de Đet ĠƋuipeŵeŶt 

 

 Il est interdit de déverser daŶs  le ƌĠseau d͛assaiŶisseŵeŶt :  
o tout corps solide, notamment lingettes (même avec la mention 

biodégradable), coton-tiges, protections hygiéniques, préservatifs, 

couches, peintures, solvants, produits dangereux (restes de 

dĠsheƌďaŶt, d͛eŶgƌais, pƌoduits Đoƌƌosifs, …Ϳ ou des restes de repas 

o les huiles alimentaires usagées qui peuvent être conservées dans 

des ďouteilles avaŶt d͛ġtƌe ĠliŵiŶĠes eŶ dĠĐhğteƌie plutôt Ƌue 
dĠveƌsĠes daŶs vos ƌĠseauǆ d͛eauǆ usĠes : elles ont tendance à se 

figer dans les canalisations et former des bouchons ! 

 

 Pour éviter que vos éviers ne se bouchent, pensez à vider le contenu de vos 

assiettes et de vos plats à la poubelle (ou au compost) avant de les laver. En 

Đas de ďouĐhoŶ, avaŶt d͛utiliseƌ des pƌoduits ĐhiŵiƋues, l͛eŵploi d͛eau 
ďouillaŶte et d͛uŶe veŶtouse peut suffire dans bien des cas 

 

 La conservation des eaux de pluie par infiltration sur la parcelle doit être 

pƌivilĠgiĠe dğs loƌs Ƌu͛elle est possible, pour éviter de saturer les réseaux 

inutilement 
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 Toute utilisatioŶ d͛eauǆ pluviales à des fiŶs doŵestiƋues autƌes Ƌue 
l͛aƌƌosage du jaƌdin doit être déclarée à la CAFPF 

 

 Les avaloirs de la voie publique ne sont pas des poubelles : il est iŶteƌdit d͛Ǉ 
jeter des résidus solides ou polluants (huiles, produits ménagers, peintures, 

restes de béton, ...) 

 

 N͛utilisez pas vos ĐaŶalisatioŶs pouƌ Ġliminer les médicaments périmés ; 

ceux-ci peuvent être ramenés gratuitement en pharmacie 

 

 Ne lavez pas votre véhicule dans la rue car les hydrocarbures et autres 

particules polluantes liĠes auǆ gaz d͛ĠĐhappeŵeŶt, pourraient être amenés 

directement au milieu naturel 

 

 Toute pollution du milieu naturel peut exposer son auteur à des poursuites 

et à des saŶĐtioŶs pouvaŶt alleƌ jusƋu͛à 7ϱ ϬϬϬ € d͛aŵeŶde et Ϯ aŶs 
d͛eŵpƌisoŶŶeŵeŶt 
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Chàpitre I : Dispositions ge ne ràles 

Article 1 : Objet du règlement 

Le présent règlement définit les prestations assurées par les serviĐes puďliĐs d͛assaiŶisseŵeŶt, à 
savoir collecte, transport et traitement des eaux usées et pluviales. Il expose les droits et obligations 

respectifs des personnes publiques en charge de ces services ;CoŵŵuŶautĠ d͛AggloŵĠƌatioŶ de 
Forbach Porte de France - CAFPF), des usagers ainsi que des propriétaires des immeubles ou des 

ĠtaďlisseŵeŶts ƌaĐĐoƌdĠs au ƌĠseau puďliĐ d͛assainissement.  

Est aloƌs eǆĐlu de Đe ƌğgleŵeŶt tout Đe Ƌui ĐoŶĐeƌŶe le seƌviĐe d͛assainissement non collectif.  

 

                     OŶ appelle assaiŶisseŵeŶt ŶoŶ ĐolleĐtif tout sǇstğŵe d’assaiŶisseŵeŶt effeĐtuaŶt la 
ĐolleĐte, le pƌĠtƌaiteŵeŶt, l’ĠpuƌatioŶ, l’iŶfiltƌatioŶ ou le ƌejet des eauǆ doŵestiƋues et assimilées 

domestiques, des immeubles non raccordés au réseau puďliĐ d’assaiŶisseŵeŶt, ĐoŶfoƌŵĠŵeŶt à 
l’aƌtiĐle pƌeŵieƌ de l’aƌƌġtĠ du ϲ ŵai ϭ99ϲ. Ce seƌviĐe est ĠgaleŵeŶt assuƌĠ paƌ la CoŵŵuŶautĠ 
d’AggloŵĠƌatioŶ de Forbach Porte de France (CAFPF) -  Đf ƌğgleŵeŶt d’assaiŶisseŵeŶt ŶoŶ ĐolleĐtif.  

 

Article 2 : Champ d’application territorial  
Le pƌĠseŶt ƌğgleŵeŶt s͛appliƋue suƌ les ĐoŵŵuŶes du teƌƌitoiƌe de la CAFPF (voir annexe 1), à 

laquelle la compétence assainissement collectif a été transférée par les communes membres. On 

Ŷoteƌa l͛eǆĐlusioŶ des ĐoŵŵuŶes du SǇŶdicat Mixte d͛Assainissement de la Vallée du Strichbach 

(SMAVS) à savoir Diebling, Metzing, Nousseviller-Saint-Nabor et Tenteling. Ces communes seraient 

automatiquement intégrées au périmètre de la CAFPF  si le SMAVS venait à disparaître. 

  

Article 3 : Exploitants du service d’assainissement collectif 

Les eǆploitaŶts du seƌviĐe puďliĐ de l͛assaiŶisseŵeŶt soŶt la CAFPF et les oƌgaŶisŵes pƌivĠs 
ŵissioŶŶĠs paƌ la CAFPF. DaŶs le Đas où la CAFPF fait appel à uŶ pƌestataiƌe pƌivĠ pouƌ l͛eǆploitatioŶ 
du service, elle doit s͛assuƌeƌ de la ďoŶŶe eǆĠĐutioŶ des pƌestatioŶs.  
 

 

Article 4 : Service d’assainissement collectif  
Le seƌviĐe puďliĐ de l͛assaiŶisseŵeŶt des eauǆ usĠes a pour objet la collecte, le transport et le 

traitement des eaux usées, dans des conditions peƌŵettaŶt d͛assuƌeƌ la sĠĐuƌitĠ et l͛hǇgiğŶe 
publiques ainsi que la pƌoteĐtioŶ de l͛eŶviƌoŶŶeŵeŶt. Il présente un caractère obligatoire pour les 

pƌopƌiĠtaiƌes et oĐĐupaŶts des iŵŵeuďles d’haďitatioŶ, qui doivent procéder aux rejets de leurs 

eaux usées domestiƋues veƌs le ƌĠseau d͛assaiŶisseŵeŶt puďliĐ des eauǆ usĠes.  
 

Le service public des eaux pluviales a pour objet la collecte, le stockage, le transport et, le cas 

échéant, le traitement des eaux pluviales, dans des ĐoŶditioŶs peƌŵettaŶt d͛assuƌeƌ la sĠĐurité des 

personnes et des biens  ainsi que la pƌoteĐtioŶ de l͛eŶviƌoŶŶeŵeŶt.  
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Il ne présente pas un caractère obligatoire. EŶ effet, le seƌviĐe puďliĐ des eauǆ pluviales Ŷ͛est pas 
teŶu d͛aĐĐepteƌ les ƌejets Ƌui, par leur quantité, leur qualité, leur nature ou leurs modalités de 

raccordement, ne répondraient pas aux prescriptions du présent règlement.  

Ainsi, les propriétaires doivent, si possible, conserver les eaux pluviales sur leur parcelle.  

 

 

                 L’aƌtiĐle ϲϰϬ du Code Civil dĠfiŶit Ƌue seuls les écoulements strictement naturels en 

pƌoveŶaŶĐe d’uŶe paƌĐelle doiveŶt ġtƌe ƌeçus et adŵis suƌ uŶe paƌĐelle voisiŶe plus ďasse. 
L’uƌďaŶisatioŶ ĠtaŶt uŶe ŵodifiĐatioŶ de l’Ġtat Ŷatuƌel des paƌĐelles, paƌ aĐĐƌoisseŵeŶt de 
l’iŵpeƌŵĠaďilisatioŶ des sols, les teƌƌaiŶs eŶ ĐoŶtƌeďas Ŷ’oŶt pas voĐatioŶ à ƌeĐevoiƌ les suƌplus 
d’eauǆ, ŶotaŵŵeŶt pluviales, eŶ pƌoveŶaŶĐe des teƌƌaiŶs d’altitude supĠƌieuƌe.  La conservation 

suƌ la paƌĐelle des eauǆ pluviales, paƌ eǆeŵple pouƌ l’aƌƌosage des jaƌdiŶs ou usage daŶs les 

Đhasses d’eau, peƌŵet de faĐiliteƌ le tƌaiteŵeŶt des eauǆ et d’eŶ aŵĠlioƌeƌ la ƋualitĠ. Les conditions 

d’usages ŵĠŶageƌs de l’eau de pluie soŶt dĠfiŶies à l’aƌtiĐle Ϯϱ. 
 

EŶ Đas de litige, l͛usageƌ du seƌviĐe peut faiƌe appel à un médiateur de la consommation (article 

L.611-1 et suivants du Code de la Consommation) de manière gratuite en vue de la résolution 

aŵiaďle d͛uŶ litige. Les coordonnées du médiateur sont précisées sur le site www.agglo-forbach.fr. 

 

 

Article 5 : Disposition financière  

Les fƌais d͛iŶstƌuĐtioŶ d͛uŶe deŵaŶde de ƌaĐĐoƌdeŵeŶt ou de ŵodifiĐation des installations 

intérieures ainsi que les travaux de ƌaĐĐoƌdeŵeŶt auǆ ƌĠseauǆ d͛assaiŶisseŵeŶt sont à la charge 

financière du demandeur. Pour ce qui est de la collecte et du traitement, l͛usageƌ est souŵis au 
paieŵeŶt d͛uŶe ƌedevaŶĐe d͛assaiŶisseŵeŶt Ġtaďlie paƌ la CAFPF.  
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Chàpitre II : Re gles ge ne ràles d’àssàinissement 
Article 6 : Définitions  

Les eaux usées domestiques comprennent les eaux ménagères (cuisines, salles de bain, lavage du 

linge, ...) et les eaux-vannes (toilettesͿ. Elles soŶt eǆĐlusiveŵeŶt issues d͛uŶ iŵŵeuďle à usage 
d͛haďitatioŶ. 

Les eaux usées assimilées domestiques comprennent ĐeƌtaiŶes eauǆ usĠes eŶ pƌoveŶaŶĐe d͛uŶe 
activitĠ ĠĐoŶoŵiƋue ou soĐiale ƌĠsultaŶt pƌiŶĐipaleŵeŶt des ďesoiŶs d͛aliŵeŶtatioŶ huŵaiŶe, de 
lavage, de soiŶs et d͛hǇgiğŶe des peƌsoŶŶes aiŶsi Ƌue du ŶettoǇage et du ĐoŶfoƌt des loĐauǆ. Les 

aĐtivitĠs ĐoŶĐeƌŶĠes soŶt dĠfiŶies daŶs l͛aŶŶeǆe  ϭ de l͛aƌƌġtĠ du Ϯϭ décembre 2007 relatif aux 

ŵodalitĠs d͛ĠtaďlisseŵeŶt des ƌedevaŶĐes pouƌ pollutioŶ de l͛eau et pouƌ ŵodeƌŶisatioŶ des 
réseaux.  

Les eaux usées  non domestiques  sont issues des activités artisanales, commerciales ou industrielles, 

non décrites aux deux alinéas précédents. 

Les eaux pluviales sont celles qui proviennent des précipitations atmosphériques. Sont assimilées aux 

eaux pluviales, celles provenant des eaux d'arrosage et de lavage de voies publiques et privées, de 

jaƌdiŶs, de Đouƌs d'iŵŵeuďles, etĐ.… Les eaux ayant ruisselé sur des surfaces imperméables polluées, 

telles que les aiƌes de ŵaŶœuvƌes, les aiƌes de paƌkiŶg de poids louƌds ou d͛eŶgiŶs, les aires de 

chargement-déchargement, les aires de stockage et toutes autres surfaces de même nature ne sont 

pas assimilables à des eaux pluviales.  

 

                   Ruissellement : écoulement instantané et temporaire des eaux de pluie sur une surface 

;ĐhaussĠe, toituƌe, teƌƌasse, jaƌdiŶ, …Ϳ, à la suite d'uŶe aveƌse.  
Les eaux ruisselant sur des surfaces polluées sont susceptibles de dégrader le milieu naturel. Afin de 

protéger ce milieu, cette pollution doit être captée le plus tôt possible.  

 

Article 7 : Déversements interdits et qualité des effluents  

Quelle que soit la nature des eaux rejetées et du type de réseau d'assainissement, il est 

formellement interdit de déverser, tout corps solide ou non, susceptible de nuire :  

 à la saŶtĠ et à la sĠĐuƌitĠ du peƌsoŶŶel d'eǆploitatioŶ des ouvƌages d͛assaiŶissement et 

d͛eauǆ pluviales, 

 au bon état ou au bon fonctionnement du réseau d'assainissement et des ouvrages 

d'épuration, 

 à la qualité des sous-pƌoduits du sǇstğŵe d͛assaiŶissement, notamment les boues de station 

d͛ĠpuƌatioŶ, eŶ les ƌeŶdaŶt iŵpƌopƌes à la valorisation organique,  

 à la flore et la faune aquatiques en aval des points de rejets des collecteurs publics, 
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dont :   

o le ĐoŶteŶu des fosses d͛aĐĐuŵulatioŶ, les ŵatiğƌes de vidaŶge et plus gĠŶĠƌaleŵeŶt tous 
effluents issus des installations d'assainissement non collectif,  

o  les boues et sables issus des curages des réseaux d'eaux usées et d'eaux pluviales,  

o  les ordures ménagères, même après broyage, et les lingettes, même celles portant la 

mention « biodégradable » (ou similaire),   

o toute substance pouvant dégager, soit par elle-ŵġŵe, soit apƌğs ŵĠlaŶge aveĐ d͛autƌes 
effluents, des gaz ou vapeurs dangereux, toxiques ou inflammables,   

o des liquides ou solides inflammables ou toxiques, (hydrocarbures et leurs dérivés halogénés, 

hydroxydes d'acides et bases concentrées, résidus de peintures, acides, des bases, cyanures, 

sulfuƌes,…Ϳ,   
o des produits encrassant (boues, sables, gravats, mortier, cendres, cellulose, colles, goudrons, 

huiles usagées, graisses, etc.),   

o des substances susceptibles de colorer anormalement les effluents collectés,   

o des efflueŶts issus d͛Ġlevage agƌiĐole ;lisieƌ, puƌiŶ…Ϳ, 
o des rejets radioactifs,  

o des produits de type bactéricide, phytosanitaires,   

o des effluents dont la température dépasse 30°C au droit du branchement,   

o les effluents issus des toilettes chimiques,   

o des eaux de nappes 

 

              Les objets solides, comme les lingettes (même biodégradables), provoquent souvent 

le ďouĐhage des poŵpes du ƌĠseau d’assaiŶisseŵeŶt. Il eŶ ƌĠsulte, outƌe des fƌais d’exploitatioŶ 
ŵajoƌĠs, uŶ ƌisƋue ƌĠel de dĠveƌseŵeŶt d’eaux usĠes veƌs le ŵilieu ƌĠĐepteuƌ.   

 

Il est notamment interdit de déverser sans autorisation les eaux de vidanges des bassins de natation 

au ƌĠseau d͛eauǆ usĠes. Les rejets émanant de toute activité économique, sociale ou associative 

eǆeƌĐĠe à l͛iŶtĠƌieuƌ des ŵaisoŶs d͛haďitatioŶ et doŶt la qualité est différente de celle des eaux usées 

doŵestiƋues doiveŶt faiƌe l͛oďjet d͛uŶe deŵaŶde spécifique de dĠveƌseŵeŶt d͛eauǆ usĠes. 

L’eǆploitaŶt du sǇstğŵe d’assaiŶisseŵeŶt peut ġtƌe aŵeŶĠ à effeĐtueƌ, Đhez tout usageƌ du seƌviĐe 
et à tout moment, un pƌĠlğveŵeŶt de ĐoŶtƌôle Ƌu’il estiŵeƌait utile pouƌ le ďoŶ foŶĐtioŶŶeŵeŶt 
du réseau. DaŶs Đe Đas, l͛aĐĐğs auǆ pƌopƌiĠtĠs pƌivĠes pƌĠvu paƌ le Code de la SaŶtĠ PuďliƋue sera 

pƌĠĐĠdĠ d͛uŶ avis de visite. Les oďseƌvatioŶs ƌĠalisĠes au Đouƌs d͛uŶe visite de Đontrôle seront 

consignées sur un rapport de visite dont une copie sera adressée au propriétaire des ouvrages et, le 

Đas ĠĐhĠaŶt, à l͛oĐĐupaŶt des lieuǆ. Si les rejets ne sont pas conformes aux critères définis dans le 

pƌĠseŶt ƌğgleŵeŶt, les fƌais d’aŶalǇse et de ĐoŶtƌôle oĐĐasioŶŶĠs seƌoŶt à la Đhaƌge de l’usageƌ, de 

même que tous les frais pouvant résulter directement ou indirectement de ces non conformités. 
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Article 8 : Catégories d’eaux admises au déversement 

 Dans un réseau unitaire sont admises les eaux usées domestiques, les eaux pluviales ainsi 

que certaines eaux usées non domestiques ou assimilées domestiques sous réserve 

d͛autoƌisatioŶ de la CAFPF,  
 Dans un réseau séparatif sont admises dans le réseau des eaux usées : les eaux usées 

domestiques, certaines eaux usées non domestiques ou assimilées domestiques sous réserve 

d͛autoƌisatioŶ de la CAFPF et daŶs le ƌĠseau d͛eauǆ pluviales : les eaux pluviales, les eaux 

usées non domestiques après traitement complet, les eauǆ usĠes issues d͛uŶe iŶstallatioŶ 
d͛assainissement non collectif après traitement complet, les eaux de vidange des bassins de 

natation sous ƌĠseƌve d͛autoƌisatioŶ de la CAFPF, les eaux claires.  

 

Article 9 : Obligation d’alerte et d’information  
Dans le cas où un incident ou une anomalie de fonctionnement viendrait à se produire en domaine 

pƌivĠ ou loƌs d͛uŶe iŶteƌveŶtioŶ autoƌisĠe ou ŶoŶ suƌ doŵaiŶe puďliĐ, le gestioŶŶaiƌe d͛ouvƌage, le 
propriétaire ou l'usager est tenu d'en informer la CAFPF dans les meilleurs délais.  

                    Adresse : 110, rue des Moulins CS 70341-57608 Forbach ; Tel : 03.87.85.55.00 

 

Toute modification des conditions de déversement, de qualité ou de quantité des eaux rejetées dans 

le ƌĠseau puďliĐ ou tout autƌe ĠlĠŵeŶt d͛iŶfoƌŵatioŶ susĐeptiďle d͛avoiƌ uŶ iŵpaĐt suƌ l͛eǆĠĐutioŶ 
des seƌviĐes d͛assaiŶisseŵeŶt doit faiƌe l͛oďjet d͛uŶe iŶfoƌŵatioŶ adƌessĠe à la CAFPF.  
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Chàpitre III : Brànchements 

Article 10 : Définition  

Le branchement dĠsigŶe l͛ouvƌage teĐhŶiƋue Ƌui ƌelie le ƌĠseau pƌivatif d͛assaiŶisseŵeŶt au ƌĠseau 
public. Cette définition est indépendante de la nature des eaux rejetées.  

Le ďƌaŶĐheŵeŶt ĐoŵpƌeŶd de l͛aŵoŶt veƌs l͛aval :   

 un ouvrage dit « regard de branchement » ou « boîte de branchement », construit en limite 

de propriété préférentiellement  sous le domaine public, avec des dimensions minimales 

imposées, à savoir un diamètre minimal de 600 mm. Cet ouvrage permet le contrôle et 

l'entretien du branchement. Même installé en domaine privé, il doit être visible et 

accessible.   

En cas de nécessité technique (encombrement du trottoir par les réseaux), et après accord express 

de la CAFPF, pour le branchement « eaux usées » ce regard pourra être placé sous domaine privé, le 

plus pƌoĐhe possiďle des liŵites du doŵaiŶe puďliĐ et daŶs les ŵġŵes ĐoŶditioŶs d͛iŵplaŶtatioŶ et 
d͛aĐĐessiďilitĠ.   

 uŶe ĐaŶalisatioŶ de ďƌaŶĐheŵeŶt, ƌeliaŶt le ƌegaƌd de ďƌaŶĐheŵeŶt de l͛iŵŵeuďle au ƌĠseau 
public ;   

 un dispositif permettant le raccordement au réseau public 

 Le branchement ainsi constitué est réalisé de manière à assurer une étanchéité totale et pérenne.  

La partie du branchement construite sous la voie publique est incorporée au réseau public dès lors 

que le raccordement est autorisé ou régularisé et contrôlé dans les conditions du présent règlement. 

L͛autƌe paƌtie du ďƌaŶĐheŵeŶt  ƌelğve de la pƌopƌiĠtĠ pƌivĠe. 

 

Article 11 : Etablissement d’un branchement  

L͛eǆploitaŶt du sǇstğŵe d͛assaiŶisseŵeŶt fiǆeƌa le Ŷoŵďƌe de ďƌaŶĐheŵeŶts à iŶstalleƌ par propriété 

à raccorder. Dans le cadre de travaux neufs, le raccordement au collecteur public de plusieurs 

propriétés voisines moyennant une canalisation unique est strictement interdit. 

L͛eǆploitaŶt du sǇstğŵe d͛assaiŶisseŵeŶt dĠteƌŵiŶe les ĐoŶditioŶs teĐhŶiƋues d͛ĠtaďlisseŵeŶt de Đe 
branchement, en fonction de la deŵaŶde du pƌopƌiĠtaiƌe de la ĐoŶstƌuĐtioŶ à ƌaĐĐoƌdeƌ. Il s͛agit 
notamment du tracé du branchement, sa pente, son diamètre, ses Đotes, l͛eŵplaĐeŵeŶt des 
ouvrages accessoires et les matériaux à utiliser. Le propriétaire ou son mandataire peut demander à 

ce que des modifications soient apportées à ces conditions techniques. Suite à cette demande 

l͛eǆploitaŶt du sǇstğŵe d͛assaiŶisseŵent peut donner satisfaction sous réserve que les modifications 

demandées lui paraissent compatibles avec le bon fonctionnement et le bon entretien du 

branchement. 

La CAFPF, ou une entreprise Ƌu͛elle auƌa missionnée, assure la mise en place du branchement dans 

sa paƌtie puďliƋue situĠe eŶtƌe le ĐolleĐteuƌ puďliĐ d͛assaiŶisseŵeŶt et la liŵite de pƌopƌiĠtĠ auǆ fƌais 
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du pƌopƌiĠtaiƌe de l͛iŵŵeuďle à ƌaĐĐoƌdeƌ et à sa deŵaŶde. Le ƌĠseau d͛assaiŶisseŵeŶt iŶteƌŶe à la 
propriété est réalisé par le propriétaire, à ses fƌais et paƌ l͛eŶtƌepƌise de soŶ Đhoiǆ. 

Dans le cas où l͛eŶtƌepƌise Ƌui ƌĠalise la paƌtie puďliƋue du branchement est laissée au libre choix du 

pétitionnaire, celle-Đi devƌa disposeƌ de l͛eŶseŵďle des agƌĠŵeŶts ŶĠĐessaiƌes pouƌ la ďoŶŶe 
exécution des travaux.  

De plus : 

 les agents de la CAFPF réaliseront un contrôle à tranchée ouverte, 

 le pétitionnaire devra fournir les documents suivants :  

o le plan de récolement du branchement, 

o le PV de réception des travaux. 

Ces  ĠlĠŵeŶts ĐoŶditioŶŶeŶt l͛iŶtĠgƌatioŶ du branchement dans le patrimoine de la collectivité.         

  

                      Le demandeur, qui fait intervenir une entreprise de son choix pour ses installations 

intérieures, doit oďteŶiƌ les autoƌisatioŶs ŶĠĐessaiƌes pouƌ l’exĠĐutioŶ des travaux sur voirie publique 

lorsque sa boite de branchement se situe sur voie publique. Il s’agit pouƌ le deŵaŶdeuƌ :  

 de faiƌe les dĠĐlaƌatioŶs d’iŶteŶtioŶ de commencer des travaux (DICT), 

 de contacter le service gestionnaire de la voirie pour organiser le stationnement, la circulation et 

la signalisation du chantier et obtenir les arrêtés de voirie correspondants. 

 

Article 12 : Caractéristiques techniques du branchement  

Les branchements à chaque réseau présentent une homogénéité de matériaux depuis le collecteur 

puďliĐ jusƋu͛au dispositif de ďƌaŶĐheŵeŶt.  

Le raccordement est fait selon les règlements en vigueur et notamment selon : 

 

 Les Normes Européennes, à défaut Françaises, et Documents Techniques Unifiés en vigueur 

 Le fascicule 70 « Ouvrages d͛assaiŶisseŵeŶt » du Cahieƌ des Clauses Techniques générales 

applicables aux marchés publics de travaux  

 

Il est précisé que les ŵatĠƌiauǆ ŵis eŶ œuvƌe, tant pour les branchements que pour les installations 

intérieures, doivent obligatoirement être certifiés « CE » dès lors que cette certification existe.  

 

Les branchements seront constitués plus précisément d'une série de tuyaux cylindriques rectilignes, 

normalisés selon la nature des matériaux les composant. Les tuyaux seront imputrescibles et leur 

surface sera absolument lisse et unie. Ils devront également pouvoir résister aux pressions 

eǆtĠƌieuƌes susĐeptiďles de s͛eǆeƌĐeƌ. Les joiŶts et ĐaŶalisatioŶs seƌoŶt ĠtaŶĐhes.   
Le diamètre intérieur devra être inférieur au diamètre de la canalisation publique. Pour la desserte 

d'un seul logement et pour les parties sous le domaine public, il ne sera pas inférieur à 150 mm pour 

les eaux usées et 200 mm pour les eaux pluviales.  

La pente de la canalisation de branchement est au minimum de 3 %, sauf impossibilité technique, sur 

laƋuelle l͛aĐĐoƌd de la CAFPF est requis.  
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ChaƋue fois Ƌue Đela est possiďle, le ƌaĐĐoƌdeŵeŶt suƌ le ƌĠseau puďliĐ doit s͛opĠƌeƌ sous uŶe 
obliquité convenable (60° au plus) de façon à ne pas tƌouďleƌ le ƌĠgiŵe d͛ĠĐouleŵeŶt des eauǆ de Đe 
réseau.  

Il faudra que les boîtes de branchement aient un diamètre minimum de 600 mm. 

EŶ Đas d͛aƌƌivĠe daŶs uŶ ƌegaƌd de visite, eŶ Đhute suƌ uŶe hauteuƌ de plus de Ϭ,7Ϭ ŵ, uŶ sǇstğŵe 
d͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt de l͛ĠĐoulement doit être installé.  

Les ŵatĠƌiauǆ de ƌeŵďlaieŵeŶt de la fouille et leuƌ ŵise eŶ œuvƌe soŶt adaptĠs à la Ŷatuƌe du sol, à 
la ƋualitĠ de la voie ;Ŷatuƌe du tƌafiĐ, ƌevġteŵeŶt de suƌfaĐe…Ϳ, à la pƌĠseŶĐe de ƌĠseauǆ 
concessionnaires en sous-sol et toutes autres contraintes locales.  

L͛autoƌisatioŶ de ƌaĐĐoƌdeŵeŶt fiǆeƌa les pƌesĐƌiptioŶs ;Ŷoŵďƌe et loĐalisatioŶ des ďƌaŶĐheŵeŶts, 
dimensions, qualité des matériaux des canalisations, des remblais) et tout autre élément nécessaire à 

la pérennité et au bon fonctionnement du seƌviĐe puďliĐ d͛assaiŶisseŵeŶt.  
Les travaux de branchement seront réceptionnés par la CAFPF.  

 

 

Article 13 : Modalités d’installation d’un nouveau branchement 

L͛eŶseŵďle des dispositioŶs de l͛aƌtiĐle ϭϮ ci-dessus s͛appliƋue auǆ branchements et ouvrages 

d͛assaiŶisseŵeŶt  ƌĠalisĠs daŶs le Đadƌe d͛uŶ aŵĠŶageŵeŶt. Les ďƌaŶĐheŵeŶts et autƌes ouvƌages 
d͛assaiŶisseŵeŶt ƌĠalisĠs paƌ uŶ aŵĠŶageuƌ soŶt ĐoŶtƌôlĠs paƌ la CAFPF au fur et à mesure de leur 

exécution. 

 

LoƌsƋu͛uŶ aŵĠŶageuƌ pƌĠvoit de deŵaŶdeƌ l͛iŶtĠgƌatioŶ daŶs le doŵaiŶe puďliĐ d͛ouvƌages 
d͛assaiŶisseŵeŶt Ƌu͛il ĐoŶstƌuit, ŶotaŵŵeŶt daŶs le Đas de ĐoŶstƌuĐtioŶ d͛eŶseŵďles iŵŵoďilieƌs, de 
lotisseŵeŶts, d͛eǆteŶsioŶs uƌďaiŶes, d͛AFUA ou de tous autres aménagements similaires, il 

communique à la CAFPF : 

o le plaŶ de situatioŶ de l͛iŵŵeuďle à l͛ĠĐhelle du ϭ/ϭϬϬϬ ou ϭ/ϱϬϬ, avec le tracé du réseau 

public ;  

o le plaŶ de ŵasse à l͛ĠĐhelle ϭ/ϮϬϬ ;ou plus petiteͿ, aveĐ l͛iŵplaŶtatioŶ du ;desͿ ƌegaƌd;sͿ de 
branchement, de la (des) construction(s) et des limites de propriété ;  

o les dossiers des ouvrages exécutés (DOE) ; 

o les conventions de servitude ; 

o le procès-verbal de réception de travaux. 

Des pièces complémentaires pourront être demandées en fonction des cas. 

 

 L’aŵĠŶageuƌ devƌa impérativement démontrer la conformité au présent règlement des 

installations privatives des immeubles desservis. Les ouvrages nouvellement créés ne 

pourront être intégrés dans le domaine public que si l’eŶseŵďle des prescriptions est 

intégralement et scrupuleusement respecté. 

 

Article 14 : Branchements clandestins 

Tout ďƌaŶĐheŵeŶt seƌa ĐoŶsidĠƌĠ Đoŵŵe ĐlaŶdestiŶ dğs loƌs Ƌu͛il Ŷ͛auƌa pas fait l͛oďjet d͛uŶe 
deŵaŶde de ƌaĐĐoƌdeŵeŶt et/ou d͛uŶe autoƌisatioŶ de dĠveƌseŵeŶt. 

Ces raccordements seront sǇstĠŵatiƋueŵeŶt suppƌiŵĠs sauf s͛ils soŶt ƌeĐoŶŶus ĐoŶfoƌŵes auǆ 
prescriptions techniques et régularisés par une autorisation ou une convention de déversement. 

EŶ Đas de suppƌessioŶ de Đe ƌaĐĐoƌdeŵeŶt, la ƌĠalisatioŶ d͛uŶ Ŷouveau ƌaĐĐoƌdeŵeŶt est 
subordonŶĠe au veƌseŵeŶt d͛uŶe soŵŵe égale au coût réel des travaux. 
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Article 15 : Dispositions particulières relatives au branchement des eaux 

usées autres que domestiques 

Les caractéristiques et dimensions des regards de branchement créés pour les eaux usées assimilées 

domestiques et non domestiques doivent permettre la réalisation de toute mesure de débit ou de 

prélèvement des eaux provenant de chaque réseau privatif. Pour cela il faudra que les boîtes de 

branchement aient un diamètre minimum de 600 mm.   

Dans ĐeƌtaiŶs Đas et sous ƌĠseƌve de ƌespeĐteƌ les pƌesĐƌiptioŶs paƌtiĐuliğƌes de l͛autoƌisatioŶ de 
déversement, le réseau privatif créé pour les eaux usées  non domestiques  pourra être assujetti à un 

branchement spécifique vers le réseau public. 

Conformément à la ƌĠgleŵeŶtatioŶ et au Code de l͛UƌďaŶisŵe, les ĠtaďlisseŵeŶts ĐoŶsoŵŵateuƌs 
d͛eau à des fiŶs iŶdustƌielles et ŶotaŵŵeŶt les ĠtaďlisseŵeŶts pouƌ ŵĠtieƌ de la ďouĐhe et pisĐiŶe 
ouverte au public (ERP) doivent être pourvus de deux réseaux distincts, jusqu͛au ĐolleĐteuƌ puďliĐ :  

 un réseau eaux domestiques et non domestiques ;  

 un réseau eaux pluviales.  

 

Article 16 : Dispositions particulières relatives au  branchement eaux 

pluviales  

UŶ dispositif de ďƌaŶĐheŵeŶt, tel Ƌue dĠfiŶi à l͛aƌtiĐle ϭϮ, est destiŶĠ spécifiquement aux eaux 

pluviales. Il comprend un regard adapté, situé préférentiellement en domaine public, permettant 

d͛effeĐtueƌ tout pƌĠlğveŵeŶt d͛eauǆ ou ŵesuƌe de dĠďit, poŶĐtuel ou ĐoŶtiŶu.  

Sauf dĠƌogatioŶ eǆpƌesse figuƌaŶt daŶs l͚autorisation de raccordement, les dispositifs permettant le 

ƌaĐĐoƌdeŵeŶt au ƌĠseau puďliĐ d͛eauǆ pluviales soŶt ƌĠalisĠs oďligatoiƌeŵeŶt suƌ ƌegaƌd de visite et 
Ŷe peuveŶt ġtƌe effeĐtuĠs suƌ des gƌilles, avaloiƌs ou tout autƌe sǇstğŵe d͛eŶgouffƌeŵeŶt. 

 

Article 17 : Surveillance, entretien, réparation et renouvellement de la 

partie publique du branchement 

Si les ĐoŶditioŶs d͛ĠtaďlisseŵeŶt du ďƌaŶĐheŵeŶt soŶt telles Ƌue dĠĐƌites à l͛aƌtiĐle ϭϮ, les ŵodalitĠs 
d͛eŶtƌetieŶ du ďƌaŶĐheŵeŶt soŶt dĠtaillĠes à l͛aƌtiĐle ϮϮ. 
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Chàpitre IV : Ràccordement àu re seàu public 

Article 18 : Définition 

Au seŶs du pƌĠseŶt ƌğgleŵeŶt, le ƌaĐĐoƌdeŵeŶt dĠsigŶe l͛aĐte peƌŵettaŶt de ďĠŶĠfiĐieƌ du SeƌviĐe 
puďliĐ de l͛assaiŶisseŵeŶt ĐolleĐtif des Eauǆ UsĠes ou du SeƌviĐe puďliĐ des Eauǆ Pluviales. 

Ce raccordement aux réseaux publics peut être soit direct soit indirect (via un réseau privé). 

Le raccordement devient effectif lorsque les travaux de branchement ont été exécutés, et contrôlés 

conformes par la CAFPF. 

 

 

Article 19 : Obligation de raccordement 

Sous réserve de nouvelles dispositions légales et réglementaires, et conformément au Code de la 

Santé Publique : 

 tous les iŵŵeuďles Ƌui oŶt aĐĐğs auǆ ƌĠseauǆ d͛assaiŶisseŵeŶt disposĠs pouƌ ƌeĐevoiƌ les 
eaux usées domestiques et établis sous la voie publique, soit directement, soit par 

l͛iŶteƌŵĠdiaiƌe de voies pƌivĠes ou de seƌvitudes de passage, doiveŶt oďligatoiƌeŵeŶt ġtƌe 
raccordés à ce réseau dans un délai de deux ans, à compter de la date de mise en service du 

réseau ; 

 au terme de ce délai, tant que le pƌopƌiĠtaiƌe Ŷe s͛est pas ĐoŶfoƌŵĠ à Đette oďligatioŶ, il est 
astƌeiŶt au paieŵeŶt d͛uŶe soŵŵe au ŵoiŶs ĠƋuivaleŶte à la ƌedevaŶĐe d͛assaiŶisseŵeŶt 
Ƌu͛il auƌait paǇĠe si soŶ iŵŵeuďle avait ĠtĠ ƌaĐĐoƌdĠ au ƌĠseau, et Ƌui est ŵajoƌĠe daŶs uŶe 
proportion fixée par la CAFPF ; 

 taŶt Ƌue le ƌaĐĐoƌdeŵeŶt Ŷ͛est pas effeĐtif, l͛iŵŵeuďle doit ġtƌe dotĠ d͛uŶ assaiŶisseŵeŶt 
non collectif conforme dont les installations doivent être maintenues en bon état de 

fonctionnement. 

 

 

Article 20 : Demande de raccordement 

 Avant tout commencement de travaux de raccordement direct ou indirect aux réseaux publics 

d͛eauǆ usĠes et d͛eauǆ pluviales, le pƌopƌiĠtaiƌe de l͛iŵŵeuďle à ƌaĐĐoƌdeƌ ou s͛il est diffĠƌeŶt, le 
ŵaîtƌe d͛ouvƌage de l͛opĠƌatioŶ de ĐoŶstƌuĐtioŶ ou d͛aŵĠŶageŵeŶt, adresse à la CAFPF une 

demande unique de raccordement au(x) réseau(x) public(s). Le support permettant de faire cette 

demande se trouve en annexe 2.  

 

Comme précisé sur le formulaire de demande, le pétitionnaire devra joindre à sa demande :  

 un plan de masse du projet de raccordement (plan du permis de construire) sur lequel 

figuƌeŶt les ƌĠseauǆ d͛ĠvaĐuatioŶ d͛eauǆ usĠes et pluviales à l͛iŶtĠƌieuƌ de la paƌĐelle, aveĐ 
cotes  

 pouƌ les haďitatioŶs de plus de Ϯ aŶs, uŶe attestatioŶ suƌ l͛hoŶŶeuƌ précisant la date ou la 

pĠƌiode d͛aĐhğveŵeŶt des tƌavauǆ 
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Article 21 : Conditions d’établissement du branchement 

 L͛ĠtaďlisseŵeŶt d͛uŶ Ŷouveau ďƌaŶĐheŵeŶt doŶŶe lieu au paieŵeŶt paƌ le deŵaŶdeuƌ de la 

PaƌtiĐipatioŶ au FiŶaŶĐeŵeŶt de l͛AssaiŶisseŵeŶt ColleĐtif (PFAC) comme prévu dans la 

délibération du 08/12/2016 : 

400 € pour les maisons individuelles et immeubles collectifs de 2 logements 

400 € + 100 €/ logement à partir du 3
ème

 logement, pour les autres immeubles collectifs * 

 Sauf cas particuliers, la CAFPF recommande la réalisation du branchement par une entreprise 

Ƌu͛elle a dĠsigŶĠe, suite à uŶe pƌoĐĠduƌe de ŵise en concurrence réglementaire 

 La partie dite « publique » du branchement correspond à la jonction entre la boîte de 

branchement et le réseau public de collecte 

 La boîte de branchement sera située, dans la mesure du possible, en limite de propriété, côté 

public ou privé selon la spécificité de chaque cas. Si la boîte de branchement venait à être 

située sur le domaine privé, la possiďilitĠ d͛accès pour les agents communautaires habilités 

ou les agents de son prestataire, devra être maintenue à tout moment. La validatioŶ d͛un 

foƌŵulaiƌe d͛aĐĐoƌd de maintien de ce libre accès, signé par le pétitionnaire, conditionnera le 

démarrage des travaux (formulaire en annexe 3) 

 Le raccordement des eaux sur la boîte de branchement est du ressort du demandeur 

 L͛ĠtaďlisseŵeŶt de la paƌtie puďliƋue de Đe ďƌaŶĐheŵeŶt ĐoŶduit à des fƌais Ƌui soŶt à la 
charge du demandeur comme le précise la délibération du 14/12/2017 en annexe 7* 

 UŶe fois le devis eǆĠĐutĠ paƌ l͛eŶtƌepƌise mandatée par la CAFPF, le particulier devra signer 

Đe devis aiŶsi Ƌu͛uŶ foƌŵulaiƌe d͛aĐĐoƌd (formulaire en annexe 4) avec le montant des 

travaux indiqué sur le devis 

 Les tƌavauǆ Ŷe seƌoŶt eŶgagĠs Ƌu͛apƌès réception de la validation de ces pièces 

 Le paiement sera demandé au pétitionnaire après réception des travaux 

*cette participation peut être modifiée par décision du Conseil Communautaire 

 Les travaux ne seront programmés que si la demande est acceptée. 

 

                 Il appartient au demandeur et à ses frais de s’ĠƋuipeƌ d’uŶ dispositif aŶti-refoulement 

pour se prémunir de tout risque d’iŶoŶdatioŶ de soŶ iŵŵeuďle ;aƌtiĐle L. ϯϯϮ-15 du code de 

l'urbanisme). 

La responsabilité de la Communauté ne sauƌait ġtƌe ƌeĐheƌĐhĠe eŶ Đas d’aďseŶĐe ou de dĠfaillaŶĐe 
d’eŶtƌetieŶ de Đet ĠƋuipeŵeŶt. 
 

 

Article 22 : Entretien du branchement  

LoƌsƋue l͛aĐĐğs à la ďoîte de ďƌaŶĐheŵeŶt est possiďle à tout ŵoŵeŶt, soŶ eŶtƌetieŶ est assuƌĠ paƌ 
les services de la CAFPF ou par une entreprise mandatée.  

La CAFPF peut ainsi contrôler ƌĠguliğƌeŵeŶt l͛Ġtat des boîtes de branchement et les conditions 

d͛ĠĐouleŵeŶt des eauǆ. Si ce contrôle venait à montrer des déversements interdits (lingettes, 

gƌaisses,..Ϳ, le paƌtiĐulieƌ s͛eǆposerait aux sanctions détaillées dans le chapitre VII.  

Par ailleurs, l͛iŵpossiďilitĠ d͛aĐĐğs à la ďoite de ďƌaŶĐheŵeŶt ĐoŶstitue uŶe iŶfƌaĐtioŶ à l͛aƌtiĐle 
L1312-2 du code de la santé publique, détaillée dans le chapitre VII. 
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Article 23 : Demande de suppression ou de modification du branchement 
Dans le cas de la suppression totale ou la transformation du branchement résultant de la démolition 

ou de la transformation de l'immeuble ou de son utilisation, le propriétaire adresse à la CAFPF une 

demande.  

 

Plus paƌtiĐuliğƌeŵeŶt, loƌs d͛opĠƌatioŶs de ƌeƋualifiĐatioŶ uƌďaiŶe ;opĠƌatioŶs de dĠŵolitioŶ et 
ƌeĐoŶstƌuĐtioŶ d͛iŵŵeuďles, d͛aŵĠŶageŵeŶt de ƋuaƌtieƌsͿ, les ďƌaŶĐheŵeŶts eǆistaŶts pouƌƌoŶt 
éventuellement être réutilisés, après avis de la CAFPF. 

 

 

Article 24 : Raccordement des eaux usées assimilées domestiques 

Sans préjudice du respect des autres réglementations en vigueur, le raccordement au réseau public 

d͛assaiŶisseŵeŶt des immeubles produisant des eaux usées autres que domestiques Ŷ͛est pas 
obligatoire. 

 

NéaŶŵoiŶs, ĐoŶfoƌŵĠŵeŶt auǆ dispositioŶs de l͛aƌtiĐle L. ϭϯϯϭ-7-1 du Code de la santé publique, les 

pƌopƌiĠtaiƌes d͛iŵŵeuďles ou d͛ĠtaďlisseŵeŶts pƌoduisaŶt des eauǆ usĠes assimilées domestiques, 

peuvent avoir droit, s͛ils eŶ foƌŵuleŶt la deŵaŶde et Ƌu͛elle est acceptée, au raccordement au 

réseau public de collecte, dans la limite des capacités de collecte, transport et d'épuration des 

installations existantes ou en cours de réalisation. 

 

Cette demande est formulée et instruite dans les conditions définies aux articles 20 et 21. Ainsi, elle 

doit être déposée pour chaque immeuble ou établissement produisant des eaux usées «assimilées 

domestiques » et souhaitant se raccorder au réseau public de collecte soit directement soit 

indirectement (via un réseau privé). 

 

CoŶfoƌŵĠŵeŶt auǆ dispositioŶs de l͛aƌtiĐle L. ϭϯϯϭ-7-1 du Code de la santé publique déjà citées, le 

raccordement des eaux usées « assimilées domestiques» est assorti de prescriptions techniques 

spécifiques (décrites en annexe 5), en fonction des risques résultant des activités exercées dans les 

immeubles et établissements concernés, ainsi que de la nature des eaux usées qu'ils produisent. 

 

Le pƌopƌiĠtaiƌe d͛uŶ iŵŵeuďle ou d͛uŶ ĠtaďlisseŵeŶt pƌoduisaŶt des eauǆ usĠes assiŵilĠes 
domestiques, raccordé au réseau public de collecte des eaux usées sans autorisation, présente à la 

CAFPF une demande de régularisation. 

Cette demande est formulée et instruite dans les conditions définies aux articles 20 et 21 du présent 

règlement. 

L͛aĐĐeptatioŶ du dĠveƌseŵeŶt des eaux usées « assimilées domestiques » dans le réseau public ne 

prendra effet, le Đas ĠĐhĠaŶt, Ƌu͛apƌğs la ŵise eŶ œuvƌe d͛ouvƌages ou d͛iŶstallatioŶs peƌŵettaŶt de 
satisfaire aux obligations du présent règlement. 

 

 

Article 25 : Raccordement des eaux usées non domestiques  

Sans préjudice du respect des autres réglementations en vigueur, le raccordement au réseau public 

d͛assaiŶisseŵeŶt des iŵŵeuďles ou ĠtaďlisseŵeŶts pƌoduisaŶt des eaux usées non domestiques est 

en principe interdit, mais peut être autorisé par la CAFPF. 

 

CoŶfoƌŵĠŵeŶt auǆ dispositioŶs de l͛aƌtiĐle L. ϭϯϯϭ-10 du Code de la santé publique, les exploitants 

d͛ĠtaďlisseŵeŶts pƌoduisaŶt des eauǆ ŶoŶ doŵestiƋues et souhaitaŶt se ƌaĐĐoƌdeƌ au ƌĠseau puďliĐ 
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doivent être préalablement autorisés à déverser ces eaux par arrêté du Président de la CAFPF adopté 

dans les conditions prescrites par la réglementation en vigueur. 

 

La demande de raccordement est formulée et instruite dans les conditions définies aux articles 20 et 

21, du présent règlement. 

Ainsi, elle doit être déposée pour chaque immeuble ou établissement produisant des eaux usées 

«non domestiques » et souhaitant se raccorder au réseau public de collecte soit directement soit 

indirectement (via un réseau privé). 

 

L͛autoƌisatioŶ de déversement, dont un exemple est donné en annexe 6, définit les conditions 

adŵiŶistƌatives, teĐhŶiƋues et fiŶaŶĐiğƌes d͛adŵissiďilitĠ des eauǆ usĠes ŶoŶ doŵestiƋues. 
L͛aƌƌġtĠ autoƌise le ƌaĐĐoƌdeŵeŶt et le dĠveƌseŵeŶt des eauǆ usĠes ŶoŶ doŵestiƋues et, le Đas 
échéant, des eauǆ usĠes assiŵilĠes doŵestiƋues et d͛eauǆ pluviales pƌoduites paƌ l͛ĠtaďlisseŵeŶt, 
dans les conditions prévues par la réglementation en vigueur.  

L’aƌƌġtĠ d’autorisation est un acte unilatéral obligatoire qui relève du droit public. Cette 

autorisation est ƌĠvoĐaďle à tout ŵoŵeŶt si l͛ĠtaďlisseŵeŶt Ŷe ƌespeĐtait plus les ĐoŶditioŶs fiǆĠes 
paƌ la CAFPF au ŵoŵeŶt de la sigŶatuƌe de l͛aƌƌġtĠ.  
EŶ ĐoŵplĠŵeŶt de l͛autoƌisatioŶ, la CAFPF peut décider de conclure une convention spéciale de 

dĠveƌseŵeŶt loƌsƋu͛il s͛avğƌe ŶĠĐessaiƌe de pƌĠĐiseƌ des ŵodalitĠs d͛appliĐatioŶ paƌtiĐuliğƌes auǆ 
oďligatioŶs figuƌaŶt daŶs l͛aƌƌġtĠ d͛autoƌisatioŶ. Les rejets doivent en outre respecter à minima les 

principales caractéristiques en annexe 5. 

 

L’aƌƌġtĠ d’autoƌisatioŶ est délivré pour une durée de 10 ans. Toutefois, elle peut être accordée pour 

une durée inférieure. Le demandeur ne peut commencer à déverser ses eaux usées non 

doŵestiƋues Ƌue si l’autoƌisatioŶ lui a ĠtĠ eǆpƌessĠŵeŶt ŶotifiĠe. L͛autoƌisatioŶ de ƌaĐĐoƌdeŵeŶt 
et de déversement est accordée à titre personnel, précaire et révocable sans indemnité.  

 

L'absence de réponse à la demande d'autorisation plus de quatre mois après la date de réception de 

cette demande vaut rejet de celle-ci. 

 

 

Article 26 : Raccordement des eaux pluviales 

AvaŶt toute deŵaŶde de ƌaĐĐoƌdeŵeŶt des eauǆ pluviales au ƌĠseau puďliĐ d͛assaiŶisseŵeŶt, la 
gestion alternative à la parcelle devra être étudiée. Si des contraintes techniques indépendantes du 

projet ne permettent pas la gestion de ces eaux in situ, le raccordement des eaux pluviales au réseau 

pourra être autorisé sous conditions. 

Tout ƌaĐĐoƌdeŵeŶt des eauǆ pluviales doit faiƌe l͛oďjet d͛uŶe deŵaŶde à la collectivité compétente. 

Doit également être joint à la demande un descriptif des modalités de gestion des eaux pluviales sur 

parcelle envisagées. On donne en ci-dessous une liste non limitative : 

 l͛ĠvaĐuatioŶ veƌs uŶ Ġŵissaiƌe Ŷatuƌel ;Đouƌs d͛eau, fossĠ,…Ϳ, daŶs Đe Đas, l͛autoƌisatioŶ du 
gestionnaire du milieu de rejet doit être préalablement obtenue et fournie ; 

 la liŵitatioŶ de l͛iŵpeƌŵĠaďilisatioŶ ; 
 l͛iŶfiltƌatioŶ daŶs le sol : 

 les eauǆ pluviales eŶ pƌoveŶaŶĐe des toituƌes eŶ zoŶe d͛haďitatioŶ pouƌƌoŶt ġtƌe 
infiltrées sans traitement, 

 des traitements appropriés pourront être prescrits pour les eaux pluviales de toute autre 

provenance, 

 l͛iŶfiltƌatioŶ est pƌosĐƌite pouƌ les eauǆ pluviales eŶ pƌoveŶaŶĐe de suƌfaĐes eǆposĠes à 
des produits polluants (hydrocarbures,..) ; 

 le stockage et tamponnage : 
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 dans des citernes, 

 dans des ouvrages enterrés, 

 sur des surfaces et aménagements extérieurs spécialement conçus et adaptés à cet effet. 

 

 

         Si les eaux stoĐkĠes soŶt utilisĠes à des fiŶs doŵestiƋues et Ƌu’elles soŶt fiŶaleŵeŶt 
rejetées dans le réseau d’assaiŶisseŵeŶt, il est impératif de le déclarer à la CAFPF. En effet, dès lors 

que ces eaux sont rejetées au réseau, elles représentent une charge financière supplémentaire pour 

en assurer le traitement. La CAFPF pourra ainsi exiger une mesure financière.  

 

 

Article 27 : Modification de raccordement 

Quel Ƌue soit le tǇpe d͛eauǆ ƌejetĠes veƌs les ƌĠseauǆ puďliĐs, les pƌopƌiĠtaiƌes des iŵŵeuďles ou 
ĠtaďlisseŵeŶts doŶt le ƌaĐĐoƌdeŵeŶt a ĠtĠ aĐĐeptĠ ou autoƌisĠ s͛eŶgageŶt à sigŶaleƌ à la CAFPF : 

 tous travaux, 

 tout changement de destination, 

 toute extension de surfaces bâties ou non bâties, 

 tout changement de raison sociale, 

 toute modification de l'activité, 

aǇaŶt ou ƌisƋuaŶt d͛avoiƌ uŶ iŵpaĐt suƌ la ƋuaŶtitĠ ou la Ƌualité des eaux rejetées. La CAFPF 

procèdera au réexamen des ĐoŶditioŶs d͛aĐĐeptatioŶ des eauǆ suivaŶt les ŵodalitĠs fiǆĠes au 
présent règlement. 
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Chàpitre V : Instàllàtions sànitàires inte rieures 

 

 Article 28 : Dispositions générales 

Les installations sanitaires intérieures sont toutes les installations desservant une propriété et qui se 

trouvent en amont de la boîte de branchement. Les raccordements effectués entre les canalisations 

posĠes sous le doŵaiŶe puďliĐ et Đelles posĠes à l͛iŶtĠƌieuƌ des pƌopƌiĠtĠs, Ǉ Đoŵpƌis les joŶĐtioŶs de 
tuyaux de descente des eaux pluviales, lorsque celles-ci sont acceptées dans le réseau, sont à la 

charge exclusive des propriétaires. 

 

La CAFPF se laisse la possiďilitĠ d’eǆigeƌ uŶ ĐoŶtƌôle à tƌaŶĐhĠe ouveƌte loƌs d’uŶ ƌeŶdez-vous fixé 

avec le propriétaire ou son mandataire. Dans tous les cas un contrôle doit pouvoir être effectué 

avant la mise en service de nouvelles installations, ŶotaŵŵeŶt à l͛eŶdƌoit du ƌegaƌd de ďƌaŶĐheŵeŶt 
afiŶ de vĠƌifieƌ l͛hoŵogĠŶĠitĠ des ŵatĠƌiauǆ utilisĠs. Ce ĐoŶtƌôle Ŷe seƌa pas faĐtuƌĠ au paƌtiĐulieƌ.  
 

 

Article 29 : Accessibilité aux réseaux privatifs d’assainissement 

L͛eŶseŵďle des ĠƋuipeŵeŶts du dispositif d͛assaiŶisseŵeŶt situĠ eŶ doŵaiŶe pƌivĠ doit être visible 

et aĐĐessiďle eŶ toutes ĐiƌĐoŶstaŶĐes auǆ ageŶts des seƌviĐes d’assaiŶisseŵeŶt et en particulier les 

ƌegaƌds de façade Đoŵŵe le pƌĠĐise l͛autoƌisatioŶ dĠlivƌĠe paƌ le pƌopƌiĠtaiƌe à la CAFPF dans les cas 

des constructions neuves (voir annexe 3).  

 

 

Article 30 : Suppression des anciennes installations, anciennes fosses, 

anciens cabinets d’aisance 

Conformément au Code de la Santé Publique, eŶ Đas de ƌaĐĐoƌdeŵeŶt d͛uŶ iŵŵeuďle au ƌĠseau 
puďliĐ d͛eauǆ usĠes, l͛iŶstallatioŶ d͛assaiŶisseŵeŶt ŶoŶ ĐolleĐtif eǆistaŶte est ŵise hoƌs d͛Ġtat de 
servir à cet usage, vidangée, désinfectée, puis comblée, démolie ou affectée à un autre usage par les 

soiŶs et auǆ fƌais du pƌopƌiĠtaiƌe et Đe dğs l͛ĠtaďlisseŵeŶt du branchement. 

 

 

      Par exemple, une fois correctement nettoyées et désinfectées, ces fosses peuvent servir à 

stoĐkeƌ des eaux pluviales pouƌ liŵiteƌ les ƌejets veƌs le doŵaiŶe puďliĐ et peƌŵettƌe d’aƌƌoseƌ les 
jardins, réduisant ainsi votre ĐoŶsoŵŵatioŶ d’eau potaďle. AtteŶtioŶ, si l’usage de l’eau de pluie 
génère des eaux usées (toilettes,..) une déclaration à la CAFPF est obligatoire. 
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Article 31 : Séparativité des réseaux privatifs 

Tout ƌaĐĐoƌdeŵeŶt diƌeĐt eŶtƌe les ĐoŶduites d͛eau potaďle et les ĐaŶalisatioŶs d͛assaiŶisseŵeŶt est 
interdit. Sont également interdits tous les dispositifs susceptibles de laisser pénétrer les effluents des 

ĐaŶalisatioŶs d͛assaiŶisseŵeŶt daŶs la ĐoŶduite d͛eau potaďle, soit paƌ aspiƌatioŶ due à uŶe 
dépression accidentelle, soit par refoulement dû à une surpression créée dans la canalisation 

d͛ĠvaĐuatioŶ. 
 

 

Article 32 : Etanchéité des installations intérieures et dispositifs contre le 

reflux des eaux 

Toutes les ĐoŶduites d͛ĠvaĐuatioŶ, taŶt des eauǆ usĠes ;effluents domestiques et non domestiques) 

que des eaux pluviales, doivent être étanches. 

Pour éviter le reflux des eaux usées et pluviales du réseau public dans les caves, sous-sols et cours, 

loƌs de leuƌ ĠlĠvatioŶ eǆĐeptioŶŶelle jusƋu͛au Ŷiveau de la Đhaussée, les canalisations intérieures et 

notamment leurs joints, sont établis de manière à résister au moins à la pression exercée par une 

ĐoloŶŶe d͛eau affleuƌaŶt au Ŷiveau de la ĐhaussĠe. 
 

Pour assurer la protection contre le reflux des eaux usées et pluviales du réseau public dans les 

caves, sous-sols et cours, tout appaƌeil d’ĠvaĐuatioŶ se tƌouvaŶt à uŶ Ŷiveau iŶfĠƌieuƌ à Đelui de la 
ĐhaussĠe daŶs laƋuelle se tƌouve le ƌĠseau puďliĐ doit ġtƌe ŵuŶi d’uŶ dispositif aŶti-refoulement 

contre le reflux des eaux usées et pluviales. Les fƌais d͛iŶstallatioŶ, d͛eŶtƌetieŶ et de ƌĠpaƌatioŶs 
sont à la charge totale du propriétaire. 

Dğs loƌs Ƌu’uŶe iŶoŶdatioŶ est due à l’aďseŶĐe d’uŶ tel dispositif, la ƌespoŶsabilité de la CAFPF ne 

pourrait être recherchée.  

 

 

Article 33 : Toilettes 

Les toilettes seƌoŶt ŵuŶies d͛uŶe Đuvette siphoŶŶĠe Ƌui doit pouvoiƌ ġtƌe ƌiŶĐĠe paƌ uŶe Đhasse 
d͛eau aǇaŶt uŶ dĠďit suffisaŶt pouƌ eŶtƌaîŶeƌ les ŵatiğƌes fĠĐales. 
Les toilettes et ĐaďiŶets d͛aisaŶĐe ĐoŵpoƌtaŶt uŶ dispositif de dĠsagƌĠgatioŶ électromécanique ou 

de broyage des matières fécales, sont interdits dans tout immeuble neuf, quelle que soit son 

affectation. 

Les iŵŵeuďles ďĠŶĠfiĐiaŶt d͛uŶe opĠƌatioŶ de ƌĠŶovatioŶ ou ƌĠhaďilitatioŶ, seƌoŶt ĠƋuipĠs de 
toilettes à effet de chasse, en lieu et place de ces dispositifs à broyeur ; les autorisations qui se 

rapportent à ces dispositifs seront alors supprimées. 

 

 

Article 34 : Vidange de piscine 

Coŵpte teŶu des ĐoŶtƌaiŶtes teĐhŶiƋues liĠes au foŶĐtioŶŶeŵeŶt du ƌĠseau daŶs le Đas d͛uŶe 
vidange de pisĐiŶe daŶs le ƌĠseau d͛assaiŶisseŵeŶt puďliĐ, Đelle-Đi est souŵise à l͛oďteŶtioŶ d͛uŶe 
autorisation temporaire de déversement de la CAFPF à paƌtiƌ d͛uŶ ďassiŶ de ϭϬϬ ŵϯ. Il est iŶteƌdit de 
vidanger les eaux par temps de pluie et moins de 24h après un événement pluvieux. 
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Article 35 : Conduite souterraine 

Les ĐoŶduites gƌavitaiƌes d͛ĠvaĐuatioŶ soŶt de tǇpe ƌigide, seŵi-rigide ou souple constituant un 

système complet et homogène dans leur classe de résistance. Le choix du matériau relève de la seule 

responsaďilitĠ de l͛usageƌ Ƌui devƌa teŶiƌ Đoŵpte des ĐoŶtƌaiŶtes spĠĐifiƋues iŶduites paƌ son 

immeuble. Le Đhoiǆ des ŵatĠƌiauǆ doit ƌespeĐteƌ l͛hoŵogĠŶĠitĠ du ƌĠseau Đoŵŵe pƌĠĐisĠ à l͛aƌtiĐle 
ϭϮ afiŶ d͛Ġviteƌ d͛ĠveŶtuels pƌoďlğŵes d͛ĠtaŶĐhĠitĠ.  
 

 

Article 36 : Colonnes de chutes d’eaux usées - évents de décompression 

Toutes les ĐoloŶŶes de Đhutes d͛eauǆ usĠes à l͛iŶtĠƌieuƌ des ďâtiŵeŶts soŶt à poseƌ veƌtiĐaleŵeŶt et 
doiveŶt ġtƌe ŵuŶies de tuǇauǆ d͛ĠveŶts pƌoloŶgĠs au-dessus des parties les plus élevées de la 

constƌuĐtioŶ, d͛uŶ diaŵğtƌe ĠƋuivaleŶt à la Đhute d͛eauǆ usĠes. 
Les iŶstallatioŶs soŶt ĐoŶçues et ƌĠalisĠes de façoŶ à Đe Ƌu͛auĐuŶ siphoŶage des tuǇauǆ d͛ĠveŶts Ŷe 
puisse se pƌoduiƌe, afiŶ de Ŷe pas peƌŵettƌe l͛iŶtƌoduĐtioŶ de ŵauvaises odeuƌs à l͛iŶtĠƌieuƌ des 

habitations. 

 

 

Article 37 : Descente de gouttières 

Les desĐeŶtes de gouttiğƌes Ƌui soŶt, eŶ ƌğgle gĠŶĠƌale, fiǆĠes à l͛eǆtĠƌieuƌ des ďâtiŵeŶts, aiŶsi Ƌue 
les colonnes de chute des eaux pluviales intérieures au bâtiment doivent être complètement 

iŶdĠpeŶdaŶtes et Ŷe doiveŶt seƌviƌ eŶ auĐuŶ Đas à l͛ĠvaĐuatioŶ des eauǆ usĠes. 
 

 

Article 38 : Lavage des véhicules 

Le lavage et le nettoyage des véhicules sont interdits sur la voie publique. Le particulier doit 

procéder au lavage de son véhicule sur une aire de lavage agréée. Tout lavage de véhicule est interdit 

en dehors de cette aire de lavage qui doit être aménagée avec débourbeur et séparateur 

d͛hǇdƌoĐaƌďuƌes eŶ foŶĐtioŶ de soŶ aĐtivitĠ.  
 

 

Article 39 : Entretien, réparation et renouvellement des installations 

intérieures 

L'ensemble des ouvrages sous domaine privé nécessaires pour amener les eaux usées et le cas 

échéant les eaux pluviales à la partie publique du branchement doit être entretenu, maintenu en bon 

état de fonctionnement jusqu'au regard de branchement aux frais du propriétaire. 

LoƌsƋue la desseƌte d͛uŶe ĐoŶstƌuĐtioŶ eǆige la ŵise eŶ plaĐe d͛uŶ sǇstğŵe de ƌelevage, les Đoûts de 
foŶĐtioŶŶeŵeŶt et d͛eŶtƌetieŶ soŶt à la Đhaƌge du pƌopƌiĠtaiƌe. 

 

L͛eŶtƌetieŶ, la ƌĠpaƌatioŶ et le ƌeŶouvelleŵeŶt des installations sanitaires intérieures sont à la charge 

totale du pƌopƌiĠtaiƌe de la ĐoŶstƌuĐtioŶ à desseƌviƌ paƌ le ƌĠseau puďliĐ d͛ĠvaĐuatioŶ. Aucune 

ƌespoŶsaďilitĠ Ŷe pouƌƌa ġtƌe ƌeĐheƌĐhĠe aupƌğs du seƌviĐe de l͛assaiŶisseŵeŶt pouƌ uŶe ƋualitĠ 
insuffisante dans la pose des réseaux enterrés ou apparents ou encore par suite de détérioration 

ĠveŶtuelle liĠe à des aĐtioŶs d͛eŶtƌetieŶ et de dĠďouĐhage. 
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Article 40 : Conception et réalisation des ouvrages et canalisations - 

Dispositions particulières applicables aux eaux usées « non domestiques » 

CoŶfoƌŵĠŵeŶt auǆ dispositioŶs de l͛aƌtiĐle Lϭϯϯϭ-10 du Code de la Santé Publique, le raccordement 

des immeubles ou des établissements produisant des eaux usées « non domestiques » est assorti de 

prescriptions paƌtiĐuliğƌes dĠfiŶies paƌ l͛autoƌisatioŶ de dĠveƌseŵeŶt visĠe à l͛aƌtiĐle 25 du présent 

règlement. 

Tout établissement générant des eaux usées « non domestiques » conçoit, construit et exploite des 

installations spécifiques lui permettant de rejeter ses eaux usées vers le réseau public, dans les 

ĐoŶditioŶs fiǆĠes paƌ la ƌĠgleŵeŶtatioŶ eŶ vigueuƌ, le pƌĠseŶt ƌğgleŵeŶt et l͛autoƌisatioŶ de 
déversement. 

 

 Chàpitre VI : Dispositions finàncie res 

Article 41 : Redevance d’assainissement collectif des eaux usées - 

Dispositions générales 

EŶ appliĐatioŶ de l͛aƌtiĐle ‘.ϮϮϮϰ-19 du Code Général des Collectivités Territoriales, et en 

ĐoŶtƌepaƌtie des seƌviĐes d͛assaiŶisseŵeŶt Ƌui lui soŶt ƌeŶdus ;ĐolleĐte, tƌaŶspoƌt et tƌaiteŵeŶt des 
eaux usées), l'usager raccordé à un réseau puďliĐ pouƌ l͛ĠvaĐuatioŶ des eauǆ usĠes est souŵis au 
paiement d͛uŶe ƌedevance d͛assainissement collectif. 

 

La faĐtuƌatioŶ des soŵŵes dues paƌ l͛usageƌ est faite au Ŷoŵ du titulaiƌe de l͛aďoŶŶeŵeŶt à l͛eau 
potaďle ou à dĠfaut au pƌopƌiĠtaiƌe de l͛iŵŵeuble. Le tarif de la redevance assainissement collectif 

est déterminé par délibérations de la CAFPF.  

Ce taƌif peut iŶtĠgƌeƌ uŶe paƌt fiǆe ;paƌ aďoŶŶĠͿ aiŶsi Ƌu͛uŶe paƌt vaƌiaďle ;paƌ ŵϯ ĐoŶsoŵŵĠͿ. 
La part variable s͛appliƋue alors au volume d'eau prélevé par l'usager sur le réseau public de 

distribution d'eau potable et/ou sur toute autre source dont l'usage génère le rejet d'eaux usées 

comme par exemple l͛usage de l͛eau d͛uŶ puits ou d͛uŶe Đuve de ƌĠĐupĠƌatioŶ d͛eauǆ de pluie. 
Ce volume est calculé conformément à la réglementation en vigueur et en particulier conformément 

auǆ dispositioŶs de l͛aƌtiĐle ‘ 2224-19-4 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

Les moyens de comptage peuvent être contrôlés par la CAFPF.  

Enfin, il est ƌappelĠ Ƌue toute peƌsoŶŶe souŵise à l͛oďligatioŶ de ƌaĐĐoƌdeŵeŶt visĠe à l͛aƌtiĐle ϭ9 et 

Ƌui s͛aliŵeŶte eŶ eau eŶ tout ou paƌtie paƌ le ďiais d͛uŶe autƌe souƌĐe Ƌue le ƌĠseau puďliĐ d͛eau 
potable, doit en faire la déclaration à la CAFPF.  

 

 

      Une ƌedevaŶĐe est le pƌoduit d’uŶe assiette ;ĐoŵŵuŶĠŵeŶt le voluŵe d’eau potaďle 
ĐoŶsoŵŵĠe expƌiŵĠ eŶ ŵϯͿ et d’uŶ taux ;ŵoŶtaŶt uŶitaiƌe – eŶ € paƌ ŵϯͿ. 
Les ŵoŶtaŶts ƌespeĐtifs figuƌeŶt eŶ dĠtail suƌ la faĐtuƌe d’eau. 
La redevance d’assaiŶisseŵeŶt ĐolleĐtif est destinée à Đouvƌiƌ l’eŶseŵďle des Đhaƌges ;eŶtƌetieŶ, 
iŶvestisseŵeŶt, aŵoƌtisseŵeŶt,…Ϳ ŶĠĐessaiƌes aux seƌviĐes d’assaiŶisseŵeŶt de ĐolleĐte, tƌaŶspoƌt et 
l’ĠpuƌatioŶ des eaux usĠes avaŶt leuƌ restitution à la rivière ; elle est la contrepartie d’uŶ seƌvice 

rendu qui est divisé de la manière suivante :  

collecte : facturée afin de couvrir les dépenses liées à la collecte des eaux usées; 

transport et traitement : facturés afin de couvrir les dépenses liées au service de transport en phase 

finale des eaux usées aiŶsi Ƌue les dĠpeŶses liĠes à l’ĠpuƌatioŶ de Đes eaux usĠes; 
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Article 42 : Redevances applicables aux eaux usées autres que domestiques 

L'usageƌ ƌaĐĐoƌdĠ à uŶ ƌĠseau puďliĐ pouƌ l͛ĠvaĐuatioŶ des eauǆ usĠes assiŵilĠes doŵestiƋues est 
souŵis au paieŵeŶt des ƌedevaŶĐes d͛assaiŶisseŵeŶt ĐolleĐtif visĠes à l͛aƌtiĐle pƌĠĐĠdeŶt.  
Les établissements autorisés à déverser des eaux usées non domestiques dans un réseau public 

d͛assaiŶisseŵeŶt soŶt astƌeiŶts au paieŵeŶt des ƌedevaŶĐes d͛assaiŶisseŵeŶt ĐolleĐtif daŶs les 
conditions déterminées par les délibérations de la CAFPF.  

ConformĠŵeŶt à l͛aƌtiĐle L ϭϯϯϭ-10 du Code de la Santé Publique, si le rejet d͛eauǆ ŶoŶ doŵestiƋues 
eŶtƌaîŶe pouƌ le ƌĠseau, les ĠƋuipeŵeŶts du ƌĠseau ou la statioŶ d͛ĠpuƌatioŶ, des dĠpeŶses 
d͛iŶvestisseŵeŶt, l͛autoƌisatioŶ de dĠveƌseŵeŶt peut ġtƌe suďoƌdoŶŶĠe à la paƌtiĐipatioŶ fiŶaŶĐiğƌe 
de l͛usageƌ à Đes dĠpeŶses. 
Le montant de cette participation sera fixé dans chaque autorisation de déversement ; les modalités 

de paiement pouvant le cas échéant être précisées au sein de la convention spéciale de déversement 

afférente. 

 

 

Article 43 : Participations financières dues au titre du raccordement 

CoŶfoƌŵĠŵeŶt à l͛aƌtiĐle L.ϭϯϯϭ-7 du Code de la Santé Publique, les propriétaires des immeubles 

ĐoŶstƌuits postĠƌieuƌeŵeŶt à la ŵise eŶ seƌviĐe des ƌĠseauǆ d͛assaiŶisseŵeŶt auǆƋuels Đes 
immeubles doivent être raccordés, sont astreints à verser une participation financière. 

Cette paƌtiĐipatioŶ est ĠgaleŵeŶt due eŶ Đas d͛eǆteŶsioŶ, de ĐhaŶgeŵeŶt de destiŶatioŶ, 
d͛aŵĠŶageŵeŶt, de ƌeĐoŶstƌuĐtioŶ apƌğs dĠŵolitioŶ voloŶtaiƌe ou apƌğs siŶistƌe de Ŷatuƌe à iŶduiƌe 
uŶ supplĠŵeŶt d͛ĠvaĐuatioŶ des eauǆ usées. 

Le montant et les conditions de perception de cette participation financière sont déterminés par 

délibération de la CAFPF en annexe 7.  

La ŵise eŶ plaĐe d͛uŶ ďƌaŶĐheŵeŶt est eŶtiğƌeŵeŶt au fƌais du deŵaŶdeuƌ. Toutes les pƌĠĐisioŶs à 
ce sujet sont donnĠes à l͛aƌtiĐle Ϯϭ. 

 

 

Article 44 : Remboursement des dépenses engagées pour l’exécution de la 

partie du branchement située sous domaine public 

Loƌs de la ĐoŶstƌuĐtioŶ d͛uŶ Ŷouveau ƌĠseau et ĐoŶfoƌŵĠŵeŶt à l͛aƌtiĐle L.ϭϯϯϭ-2 alinéa 1 du Code 

de la Santé Publique, la CAFPF demande aux propriétaires le remboursement des dépenses 

entraînées par les travaux sur la partie des branchements située sous la voie publique, dans les 

conditions fixées par délibération de la CAFPF.  

Les propriétaires en sont informés au préalable. 

Lors de travaux réalisés par la CAPF à la demande du propriétaire dans le cas d͛iŵŵeuďles ĠdifiĠs 
postérieurement à la mise en service du réseau et ĐoŶfoƌŵĠŵeŶt à l͛aƌtiĐle L.1331-2 alinéa 2 du 

Code de la Santé Publique, la CAFPF demande au propriétaire le remboursement des dépenses 

entraînées par les travaux sur la partie du branchement située sous la voie publique, effectués à sa 

demande, dans les conditions fixées par délibération de la CAFPF.  
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Chàpitre VII : Infràctions et sànctions 

 

Article 45 : Infractions et poursuites  

Les ageŶts de l͛eǆploitaŶt du sǇstğŵe d͛assaiŶisseŵeŶt soŶt ĐhaƌgĠs de veilleƌ à l͛eǆĠĐutioŶ du 
présent règlement. Les infractions au présent règlement sont constatées par les agents précités et 

peuvent donner lieu à une mise en demeure et éventuellement à des poursuites devant les tribunaux 

compétents. 

 

Les sanctions encourues pouƌ eŶtƌave à l͛eǆeƌĐiĐe de leur fonction sont punissables de 6 mois 

d͛eŵpƌisoŶŶeŵeŶt et 7ϱϬϬ€ d͛aŵeŶde ĐoŶformément à l͛aƌtiĐle LϭϯϭϮ-2 du Code de la Santé 

Publique. 

 

Tout manquement au présent règlement ĐoŶstituaŶt uŶe iŶfƌaĐtioŶ à l͛aƌtiĐle Lϭ du Đode de la saŶtĠ 
puďliƋue, peut ġtƌe puŶi d͛uŶe aŵeŶde pƌĠvue pouƌ les ĐoŶtƌaveŶtioŶs de 3

ème
 classe. 

 

Il est rappelé que toute pollutioŶ de l’eau peut eǆposeƌ soŶ auteuƌ à des pouƌsuites et à des 
saŶĐtioŶs pouvaŶt alleƌ jusƋu’à ϳϱ ϬϬϬ € d’aŵeŶde et Ϯ aŶs d’eŵpƌisoŶŶeŵeŶt, ĐoŶfoƌŵĠŵeŶt à 

l’aƌtiĐle LϮϭϲ-ϲ du Code de l’Environnement. 

 

 

Article 46 : Mesure de sauvegarde 

En cas de non-respect des conditions définies dans le présent règlement ou dans les arrêtés 

d͛autoƌisatioŶ de dĠveƌseŵeŶt tƌouďlaŶt gƌaveŵeŶt soit l͛ĠvaĐuatioŶ des eauǆ usĠes, soit les 
ouvƌages de ĐolleĐte, soit le foŶĐtioŶŶeŵeŶt des statioŶs d͛ĠpuƌatioŶ, ou poƌtant atteinte à la 

sĠĐuƌitĠ des usageƌs ou du peƌsoŶŶel d͛eǆploitatioŶ, la ƌĠpaƌatioŶ des dĠgâts ĠveŶtuels et du 
préjudice subi par la CAFPF ou l͛EǆploitaŶt du seƌviĐe d͛assaiŶisseŵeŶt pourrait être mise à la charge 

du propriétaire du branchement ou du signataire de la convention.  

 

L͛EǆploitaŶt du sǇstğŵe d͛assaiŶisseŵeŶt peut ŵettƌe eŶ deŵeuƌe tout ĐoŶtƌeveŶaŶt, paƌ lettƌe 
recommandée avec accusé de réception, de cesser tout déversement irrégulier dans un délai 

inférieur à 48 heures. 

 

 EŶ Đas d’uƌgeŶĐe, ou loƌsƋue les ƌejets soŶt de Ŷatuƌe à ĐoŶstitueƌ uŶ daŶgeƌ iŵŵĠdiat, le 
branchement peut être obturé sur-le-champ et suƌ ĐoŶstat d’uŶ ageŶt de l’exploitant du 

sǇstğŵe l’assaiŶisseŵeŶt.  

 

 

Article 47 : Frais d’intervention  
Si des dĠsoƌdƌes dus à la ŶĠgligeŶĐe, à l͛iŵpƌudeŶĐe, à la ŵaladƌesse ou  à la ŵalveillaŶĐe d͛uŶ tieƌs 
ou d͛uŶ usageƌ se pƌoduiseŶt suƌ les ouvƌages puďliĐs d͛assaiŶisseŵeŶt et pluviaux, les dépenses de 

tous ordres devant être engagées paƌ la CAFPF ou l’eǆploitaŶt du sǇstğŵe d’assaiŶisseŵeŶt pouƌ Ǉ 
remédier sont à la charge du responsable de ces dégâts. 
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Article 48 : Exclusion de responsabilité 

EŶ Đas de doŵŵages eŶ pƌopƌiĠtĠ pƌivĠe, tels Ƌue le ƌefluǆ d͛eauǆ usĠes, suƌveŶus ŶotaŵŵeŶt loƌs 
d͛iŶteƌveŶtioŶs d͛eŶtƌetieŶ ;paƌ eǆeŵple ĐuƌageͿ, la CAFPF ou ses représentants dûment habilités ne 

pourront être tenus pour responsables si les installations privatives ne sont pas conformes aux 

prescriptions du présent règlement ;eŶ paƌtiĐulieƌ à l͛article 21Ϳ ou de l͛autoƌisatioŶ de dĠveƌseŵeŶt. 
EŶ outƌe, eŶ Đas d͛ĠvĠŶeŵeŶts exceptionnels (crues,..), la CAFPF ne peut être tenue pour 

responsable des dommages qui en résulteront. 

 

 

 

 Chàpitre VIII : Dispositions d’àpplicàtion 

Article 49 : Date d’application 

Les dispositions du présent règlement annulent et remplacent tout règlement antérieur, et sont 

appliĐaďles à l͛intérieur du périmètre de la CAFPF à partir du 1
er

 mars 2018. 

 

 

Article 50 : Modification du règlement  

Des modifications au présent règlement peuvent être décidées par la CAFPF et adoptées selon la 

même procédure que celle suivie pour le règlement initial. 

Dans les 6 mois précédant leur mise en application, ces modifications seront portées à la 

connaissance des usagers du service par un envoi par courrier à tous les abonnés. Le règlement de la 

facture suivant cet envoi vaudra approbation des modifications. 

 

 

Article 51 : Close d’exécution  
Le Président de la CAFPF, les agents et représentants habilités à cet effet et les comptables du Trésor 

PuďliĐ, soŶt ĐhaƌgĠs, ĐhaĐuŶ eŶ Đe Ƌui les ĐoŶĐeƌŶe, de l͛eǆĠĐutioŶ du pƌĠseŶt ƌğgleŵeŶt. 
 

 


